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RAPPORT D’ENQUÊTE  

 

 

 

 

 

1- PRESENTATION 

 

1.1 - Cadre général du projet d’aménagement foncier 
 

La commune de LAVOYE a sollicité le Conseil départemental de la Meuse pour la réalisation 

d’un Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAF) devant permettre d’améliorer 

l’exploitation des terres agricoles grâce à l’établissement d’un nouveau parcellaire.  

Ce projet s’inscrit dans un long processus débuté par la mise en place d’une Commission 

Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) sur la commune de Lavoye, créée puis 

renouvelée par arrêtés de M. le Président du Conseil départemental de la Meuse du 4 août 

2011 et du 10 septembre 2021. 

La procédure d’AFAF est conduite par la commission d’aménagement foncier sous la 

responsabilité du Département de la Meuse. 

Il y a lieu d’observer deux phases distinctes dans la procédure d’Aménagement Foncier 

Agricole et Forestier : 

 

Phase préalable :  
 

- Désignation d’un Géomètre expert et d’un bureau d’études par le CD 55 pour la réalisation 

d’une étude préalable sur l’opportunité de l’opération, le mode d’aménagement foncier, le 

périmètre et les prescriptions environnementales.  

Ont été retenus : le cabinet LAMBERT Jean-Georges pour l’étude d’aménagement et la 

société EMERGENCE pour l’étude environnementale. 

o L’enquête publique sur le projet de périmètre, mode d’aménagement et prescriptions 

environnementales a eu lieu du 16 novembre au 18 décembre 2013. Durant l’enquête, 35 

réclamations ont été enregistrées et analysées par la CCAF.  

o Avis définitif de la CCAF sur son intention de poursuivre l’opération d’AFAF lors de sa 

séance du 30 juin 2015. 

o Avis des conseils municipaux concernés et établissement des prescriptions 

environnementales par arrêté préfectoral du 28 avril 2016. 

o Par arrêté du 23 juin 2016, le Conseil départemental valide le périmètre et ordonne 

l’opération d’aménagement foncier sur un périmètre de 725ha, 97a, 27ca. 

 

Phase opérationnelle :   

 

Ont été retenus pour poursuivre l’opération le cabinet GEOMAT pour le projet 

d’aménagement foncier et le bureau d’études EMERGENCE pour la réalisation de l’étude 

d’impact sur l’environnement. 
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Classement des parcelles et établissement des apports 

 

La CCAF a déterminé la valeur de productivité réelle de chaque parcelle d’apport comprise 

dans le périmètre, en classant les terrains suivant trois natures de cultures : Terre, Bois, Sol 

(parcelles bâties) : 

o Terres classées en 6 catégories T1 à T6 valant respectivement 10.000, 9.700, 9.200, 

8.900, 8.000, et 1.000 points l’hectare, 

o Bois valant 1.000 points l’hectare, 

o Sol valant 1.000 points l’hectare. 

Ce classement a été soumis à la consultation des propriétaires concernés du 13 octobre au 15 

novembre 2017. Vingt observations sur ce classement ont été déposées et examinées par la 

CCAF le 12 décembre 2017. 

Chaque propriétaire s’est donc vu attribuer un certain nombre de points correspondant à la 

valeur totale de ses apports. Le principe étant de retrouver quasiment le même nombre de 

points sur la valeur des parcelles ultérieurement attribuées. 

 

Consultation des propriétaires, élaboration du projet parcellaire  

 

Sur la base de ce classement en valeur de productivité réelle, le cabinet GEOMAT a établi un 

avant-projet d’aménagement foncier constituant une première proposition d’échanges 

parcellaires et de travaux connexes.  

Parallèlement, le cabinet EMERGENCE a réalisé l’étude d’impact sur l’environnement du 

nouveau parcellaire et du programme de travaux connexes. 

Du 8 au 22 octobre 2019, cet avant-projet a été porté à la connaissance des propriétaires 

concernés qui ont pu donner un premier avis au travers de 27 observations ou réclamations. 

Après prise en compte des observations et réclamations, le nouveau parcellaire et le 

programme de travaux connexes ont été présentés le 23 septembre 2021 à la commission 

communale d’aménagement foncier qui les a approuvés et a décidé de les soumettre à 

l’enquête publique. 

 

Le synoptique ci-dessous (source CD 55) permet de situer, à l’intérieur de la phase 

opérationnelle, le « projet parcellaire et travaux connexes », objet de la présente enquête 

publique, par rapport à l’ensemble de la procédure. 

Ce synoptique révèle que la durée estimative de chacune des phases serait de 2 ans pour la 

Phase préalable et de 3 à 4 ans pour la Phase opérationnelle. 

Concernant le projet AFAF de LAVOYE, on peut donc constater que les deux phases ont été 

plus longues que prévues : 5 ans pour la phase préalable et 6 ans pour la phase opérationnelle. 

Il est vrai que cette dernière phase a été perturbée pendant plus d’un an par l’épidémie de 

covid 19. 
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1.2 - Objet de l’enquête  
 

La présente enquête publique a pour but de recueillir l’avis et les observations des 

propriétaires et des exploitants agricoles : 

 Sur le nouveau parcellaire qui leur est attribué en échange des parcelles actuellement 

détenues dans le périmètre d’AFAF. 

 Sur les travaux d’aménagements prévus au projet (travaux connexes) et de leur 

financement.  

 

Tout autre public est également appelé à s’exprimer sur les travaux connexes, notamment sur 

les aménagements environnementaux ainsi que sur la modification substantielle du réseau de 

chemins.  

 

A l’issue de l’enquête publique et après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire 

enquêteur, toutes les observations et réclamations seront analysées par la commission 

communale d’aménagement foncier (CCAF) de la commune de Lavoye.   

 

1.3 - Cadre réglementaire  
 

 Le code de l’environnement, articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-5 à R123-27, 

définissent les règles et modalités d’organisation de la présente enquête publique relative à 

une opération susceptible d’affecter l’environnement. 

 Le code rural et de la pêche maritime (CRPM) par ses articles L.121-2 à L.121-7 régit la 

création et le fonctionnement de la Commission Communale d’Aménagement Foncier. 

Les articles R.123-8 à R.123-12 de ce même code définissent les règles pour la phase 

« Etablissement du projet d’aménagement foncier agricole et forestier », notamment 

l’article R.123-10 qui fixe le contenu du dossier devant être présenté à l’enquête publique. 

 La loi 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a  

transféré de l’Etat aux Départements la compétence en matière d’aménagement foncier 

rural, en fixant trois objectifs : 

o améliorer les conditions d’exploitation des propriétés rurales, 

o assurer la mise en valeur des espaces naturels ruraux,  

o contribuer à l’aménagement du territoire communal ou intercommunal dans le 

respect des objectifs mentionnés aux articles L.111-1 et L.111-2 du code rural et 

de la pêche maritime (CRPM). 

 Le décret 2006-394 du 30 mars 2006 relatif aux procédures d’aménagement foncier rural. 

 La circulaire du 18 novembre 2008 relative à la prise en compte de l’environnement dans 

la procédure d’aménagement foncier agricole et forestier. 

 

1.4 - Enjeux et effets du projet 
 

Le projet a été élaboré selon les principes suivants : 

 Attribuer à chaque propriétaire des parcelles équivalentes à ses apports en valeur de 

productivité, par nature de culture et par catégorie de terrain, suivant le classement 

arrêté par la CCAF. 

 Regrouper les parcelles et rapprocher les ilots des centres d’exploitation.  

 Desservir tous les ilots de propriétés et ne pas créer de parcelles enclavées. 
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L’enjeu particulier de ce projet a été de contribuer à la prévention des risques naturels en 

recherchant des mesures visant à réduire le ruissellement et l’érosion des sols afin d’éviter les 

inondations et les coulées de boues comme celles subies le 4 juin 2016, provoquant des dégâts 

dans 16 maisons : 

  adaptation du mode de culture avec une organisation parcellaire qui incite l’exploitant à 

cultiver perpendiculairement à la plus grande pente, 

  maintien des prairies le long des ruisseaux et dans les fonds de talwegs, 

  création d’aménagements spécifiques, noues et fossés enherbés, fascines, haies en 

complément de la refonte du réseau de chemins ruraux et d’exploitation nécessaires à 

la desserte du nouveau parcellaire, 

  l’adoption de mesures compensatoires pour réduire les impacts directs et indirects 

consistant en la plantation par la commune de 3.179 m2 de surface boisée et de 2.069 

mètres de haies. 

 

Le projet parcellaire couvre une superficie de 725ha 97a 27ca, essentiellement sur Lavoye 

(650,3ha) avec de petites extensions sur Autrécourt-sur-Aire (27,6ha), Froidos (8,8ha) et 

Julvécourt (39,2ha). Il a pour effet : 

  de réduire le nombre de parcelles cadastrales de 409 à 272, 

  de porter le nombre d’ilots d’exploitation de 208 à 114, 

  d’augmenter la surface moyenne des ilots d’exploitation 3,49ha à 6,36ha. 

  

1.5 - Financement de l’opération  
 

Dans le cadre des compétences qu’il exerce, le Conseil Départemental de la Meuse prend en 

charge tous les frais d’étude et de procédure AFAF. 

 

Le montant estimatif des travaux connexes, hors frais divers et de maîtrise d’œuvre, s’établit 

comme suit :   

 Travaux hydrauliques          62.604,50 H.T. 

 Travaux de voirie (création, entretien, etc…)  387.500,00 H.T. 

Après adjonction des frais de maîtrise d’œuvre et divers et déduction de la subvention du 

département de la Meuse (30% H.T. sur les dépenses éligibles) le montant estimatif à la 

charge de la commune de Lavoye et de l’association foncière est de : 395.220,90 H.T. 

Le coût final pour l’association foncière serait de 525,50 € à l’hectare. 

 

1.6 - Contenu du dossier mis à la disposition du public 
 

Le 10 février 2022, via un lien qui m’a été communiqué, j’ai pu télécharger les pièces du 

dossier. 

 

Mise en ligne du dossier :  

En complément de l’exemplaire papier déposé en mairie de Lavoye, le dossier était accessible 

en ligne pendant toute la durée de l’enquête: 

 Sur le site du Conseil départemental de la Meuse : https://meuse.fr 

 Sur la plateforme : https://ssp.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html  

 Sur un poste informatique dans les locaux du CD 55, 3 impasse Varinot à Bar-le-Duc 

https://ssp.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html
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J’ai personnellement constaté l’accessibilité et le contenu des dossiers en ligne sur le site du 

CD 55 et sur la plateforme Xdemat. 

 

Liste et contenu des pièces du dossier soumis à enquête publique : 

 

1. Plans de l’aménagement foncier (projet parcellaire)  

- Planche 1a. projet 

- Planche 1b. propriétaires  

- Planche 1c. exploitants  

 

2. Comparatif entre apports et attributions  

- Procès-verbal de l’AFAF (apports/attributions) 

Document de 131 pages décrivant pour chacun des 115 comptes de propriété : 

Sur les colonnes de gauche : la ou les parcelles d’apport avec : section, n° du plan, 

lieudit, contenance et valeur de productivité (en points). 

Sur les colonnes de droite : la ou les parcelles en attribution avec : section, n° du plan, 

lieudit, contenance et valeur de productivité (en points). 

En application de l’article L.312-1-2 du code des relations entre le public et 

l’administration, les planches et le procès-verbal consultables en ligne sont en version 

« anonymisée ». Seuls les documents du dossier déposé en mairie comportent les noms 

des propriétaires. 

- Procès-verbal de la Commission départementale d’aménagement foncier (CDAF) relatif 

aux tolérances entre natures de culture.  

 

3. Mémoire justificatif des échanges proposés  

Ce mémoire de cinq pages résume l’opération d’AFAF : contexte, procédure 

d’aménagement, périmètre, classement en valeur de productivité agricole, échanges 

parcellaires et travaux connexes. 

 

4. Travaux connexes  

- Plan des travaux connexes  

Localise en détail les travaux prévus : voiries, haies et plantations, aménagements 

hydrauliques. 

- Descriptif et estimatif des travaux connexes  

Pour chaque référence figurant sur le plan, donne le détail quantitatif des travaux, le 

prix unitaire et le coût total. 

 

5. Etude d’impact  

- Etude d’impact  

- Résumé non technique 

L’étude d’impact actualisée en septembre 2021 et son résumé non technique 

o analyse l’état initial de l’environnement, 

o décrit les incidences notables que le projet peut avoir sur l’environnement, 

o analyse la compatibilité du projet par rapport aux autres plans ou programmes et 

par rapport aux prescriptions environnementales fixées par arrêté préfectoral du 

28 avril 2016, 
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o fixe les mesures prévues pour Eviter-Réduire-Compenser les effets négatifs du 

projet et les modalités de suivi. 

L’étude d’impact est soumise à avis de l’autorité environnementale. 

 

6. Avis sur le projet  

- Avis de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe)  

Cet avis de 14 pages, rendu le 3 janvier 2022, porte sur l’analyse de la qualité de 

l’étude d’impact et évalue la prise en compte de l’environnement par le projet. 

Les recommandations portent principalement sur : 

o la justification du projet et les alternatives possibles, 

o les mesures d’évitement et de réduction prises préalablement à la destruction de 

vergers, 

o l’identification des zones potentiellement humides avec application de la 

démarche Eviter-Réduire-Compenser (ERC) le cas échéant, 

o le suivi de l’occupation des sols et des infrastructures naturelles (linéaire de 

haies, surfaces de vergers…), des milieux naturels et de la biodiversité, 

o un résumé non technique jugé trop succinct, à actualiser. 

 

- Réponse du CD55 à l’avis de la MRAe  

Le maître d’ouvrage a répondu point par point aux 9 recommandations de l’Autorité 

environnementale. 

 

7. Adoption du projet par la Commission communale d’aménagement foncier (CCAF) de 

LAVOYE  

- Procès-verbal de la réunion de la CCAF du 23 septembre 2021 

La commission approuve le projet de nouveau parcellaire et le programme de travaux 

connexes, décide de soumettre le projet à une enquête publique et fixe les dates et 

modalités de prise de possession provisoire des nouvelles parcelles.  

- Procès-verbal de la réunion de la CCAF du 12 janvier 2022 

La commission valide le projet de suppressions, modifications, créations de voiries et 

de chemins ruraux et entend les réponses proposées à l’avis de l’autorité 

environnementale. 

 

Pièces annexes (pour information)  

 

8. Volet foncier de l’étude d’aménagement foncier  

 

9. Délibérations communales Commune de LAVOYE  

- Délibération relative au réseau des chemins ruraux  

- Délibération relative aux travaux connexes  

 

10. Plans et état de sections (10 planches) 
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2 - ORGANISATION DE L’ENQUÊTE ET INFORMATION DU PUBLIC 

 

2.1 - Désignation du commissaire enquêteur et prise de contact  
 

Désigné commissaire enquêteur chargé de conduire cette enquête publique par ordonnance   

n° E21000068/54 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nancy du 14 octobre 

2021, j’ai pris contact avec le service aménagement foncier et projets routiers du Conseil 

départemental de la Meuse pour une concertation en vue de définir les modalités de l’enquête.  

En l’absence du dossier complet, j’ai néanmoins fait part de mes disponibilités pour que 

l’enquête publique puisse s’organiser.  

C’est ainsi que le 10 février 2022, j’ai rencontré Mesdames Bénédicte SYLVESTRE, 

Margaux PLANCHON et Lucie GUIGUET en charge de ce dossier.  

 

2.2 - Calendrier de l’enquête, permanences du commissaire enquêteur  
 

Le calendrier de l’enquête a été rendu officiel par arrêté de Monsieur le Président du Conseil 

départemental de la Meuse en date du 20 décembre 2021. 

 

Durée de l’enquête : 32 jours du lundi 21 février 2022 à 14h00 au vendredi 25 mars à 18h00. 

 

Permanences du commissaire enquêteur et du cabinet GEOMAT : 

- lundi 21 février 2022 de 14h00 à 17h00 

- samedi 5 mars 2022 de 9h00 à 12h00 

- vendredi 25 mars 2022 de 14h00 à 18h00 

 

Ces jours et heures de permanences ont été fixés en fonction des disponibilités de chacun, 

commissaire enquêteur, cabinet GEOMAT, de façon à offrir au public, propriétaires fonciers 

et exploitants, différents créneaux horaires pour venir aux permanences. 

En dehors des permanences, le dossier demeurait consultable en mairie de Lavoye aux heures 

d’ouverture au public qui pouvait consigner ses observations sur le registre d’enquête.  

 

2.3 -  Information du public et des propriétaires, publicité de l’enquête  
 

2.3.1 - Affichage dans les communes et sur le périmètre : 

 

A l’occasion d’une visite de terrain le 7 février 2022, j’ai contrôlé l’implantation des Avis 

d’enquête publique au format A2, caractères noirs sur fond jaune, conforme à l’arrêté du 9 

septembre 2021 (NOR : TRED2124162A). 

 LAVOYE : avis d’enquête sur la porte de la mairie  

 FROIDOS : avis d’enquête sur la porte de la mairie 

 JULVÉCOURT : avis d’enquête sur la porte de la mairie, seulement au format A4 sur 

fond blanc. Je n’ai pas vu l’Avis d’enquête au format requis. 

 AUTRECOURT-SUR-AIRE : avis d’enquête sur le panneau d’affichage communal 

de l’abribus 

Les avis affichés sur les lieux mêmes du projet ont subi quelques dégradations.  

Le 7 février, j’ai constaté que l’avis installé près de la route entre Lavoye et Julvécourt était 

arraché. Le service de l’aménagement foncier ayant aussi constaté d’autres dégradations, il a 
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été convenu entre services du Conseil départemental 55 que le service de la voirie veillerait au 

maintien des avis d’enquête lors de ses déplacements.  

N’ayant pas constaté personnellement d’autre dégradation, nous pouvons considérer que 

l’organisation mise en place a été efficace.  

 

 
 

    P1                                               P2                                               P3 

 
                             P4                                                P5                                                P6 
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2.3.2 - Publicité légale : 
 

L’Avis d’Enquête Publique a été publié dans deux journaux d’annonces légales comme suit : 

 

Publication au moins quinze jours avant le début de l’enquête : 

 L’Est Républicain le mercredi 2 février 2022  

 La Vie Agricole de la Meuse le vendredi 4 février 2022 

 

Publication dans les huit jours de l’enquête : 

 L’Est Républicain le vendredi 25 février 2022 

 La Vie Agricole de la Meuse le vendredi 25 février 2022 

 

Les dispositions légales en matière de publicité ont bien été respectées. 

 

2.3.3 - Information spécifique des propriétaires fonciers :  

 

Cette nécessaire information n’étant pas décrite dans le dossier présenté, le CD 55 a apporté 

tous les éclaircissements attendus en répondant à la question posée par le commissaire 

enquêteur (chapitre 5.2.1, question I) : 

Une note d’information, accompagnée de l’Avis d’enquête, a été envoyée à l’ensemble des 

propriétaires du périmètre par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 14 

janvier 2022, conformément à l’article D.127-3 du CRPM. 

La note d’information précise : 

 le moyen de connaître, depuis le compte de propriété indiqué, les parcelles attribuées, 

 les modes d’indemnisation et de demande d’attribution de soulte, 

 la possibilité d’être entendu par la commission lors de l’examen des réclamations, 

 les modalités de prise de possession des parcelles attribuées en fonction des récoltes, 

 les conditions d’implantation/suppression de clôtures et l’octroi de droits de passage, 

 les conditions d’exploitation des arbres d’essences forestières, 

 l’obligation de maintenir les éléments naturels (haies, bosquets, alignements d’arbres, 

arbres isolés….) jusqu’à la clôture des opérations, et après clôture, la nécessité d’une 

autorisation des services de l’Etat avant toute intervention sur ces éléments 

(suppression, déplacement,….), 

Un modèle de cette note d’information figure en pièce jointe. 

 

2.4 - Visite des lieux  
 

J’ai une première fois découvert le territoire du périmètre d’aménagement foncier le 7 février 

2022. Après étude du dossier et des premières observations du public, j’ai effectué deux 

visites complémentaires les 17 et 21 mars.  

Monsieur Christian WEISS maire de la commune m’a accompagné le 25 mars pour m’aider à 

découvrir certaines particularités du territoire.  

J’ai aussi complété ma connaissance du terrain lors de l’analyse des observations du public, 

en m’aidant des vues aériennes et diverses couches d’informations disponibles sur le site 

www.géoportail.fr. 

 

 

 

http://www.géoportail.fr/
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3 - DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

Les trois permanences tenues conjointement avec M. Eric BURNEL Géomètre du bureau 

d’études GEOMAT, se sont déroulées dans de très bonnes conditions tant matérielles que 

relationnelles et aucun incident n’est à signaler.  

La grande salle de la mairie de Lavoye était suffisamment spacieuse pour que tous les plans 

soient affichés sur des panneaux, ce qui a grandement facilité l’information du public, pendant 

et hors permanences. 

Lors de mes permanences, les consignes sanitaires en vigueur ont été respectées. 

Rappel des permanences du commissaire enquêteur et du cabinet GEOMAT : 

- lundi 21 février 2022 de 14h00 à 17h00 

- samedi 5 mars 2022 de 9h00 à 12h00 

- vendredi 25 mars 2022 de 14h00 à 18h00 

 

3.1 - Public reçu pendant les permanences  
  

Nous avons reçu environ une soixantaine de personnes venues reconnaître le projet parcellaire 

et voir les parcelles qui leur étaient personnellement attribuées : 20 personnes à la première 

permanence, 17 à la seconde,  24 à la troisième. Le public est aussi venu consulter le dossier 

et déposer des observations en dehors des permanences. 

L’affluence du premier jour de l’enquête le 21 février a fait qu’à la limite horaire, même 

dépassée, de la première permanence, 5 personnes restaient à recevoir. Celles-ci ont accepté 

de revenir à la prochaine permanence.  

Ceci nous a fait envisager d’ajouter une permanence supplémentaire mais, constatant une 

stabilisation de la fréquentation à la deuxième permanence le samedi 5 mars, nous y avons 

renoncé.  

Au final, constatant qu’il a fallu accélérer les entretiens à la fin de la 3
ème

 permanence, je 

suggérerais tout de même pour un dossier AFAF de cette importance la tenue de quatre 

permanences. 

 

3.2 - Moyens d’expression du public  
 

Outre les échanges pendant les permanences avec le commissaire enquêteur et le géomètre, le 

public et les propriétaires fonciers ont pu consigner leurs observations :  

 Sur le registre d’enquête pendant et hors des permanences, registre ouvert par le 

service de l’aménagement foncier du CD 55 et paraphé par le commissaire enquêteur 

avant l’ouverture de l’enquête, 

 Par courrier adressé au commissaire enquêteur en mairie de Lavoye, 

 Sur le registre dématérialisé accessible sur le site internet « X-Enquêtes » à l’adresse : 

https://ssp.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html. 

 Par e-mail à l’adresse ep.lavoye@gmail.com 

 

3.3 - Comptabilisation des contributions du public 
 

Mode de dépôt des contributions :  

  Observations déposées sur le registre d’enquête............ 27   

  Courriers reçus.................................................................15 

https://ssp.spl-xdemat.fr/Xenquetes/CG55001.html
mailto:ep.lavoye@gmail.com
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  Dépôt d’observation sur ep.lavoye@gmail.com...............1 

  Observations sur le registre dématérialisé X-demat……..5 

  Consultations du dossier sur X-demat………………….32  

 

 Nombre de sujets abordés..……….……….…environ 70 

 

Objet des contributions reçues : 

L’examen des 48 contributions du public, dont certaines contenaient plusieurs éléments, 

montre que les sujets abordés sont multiples :  

- Demandes de déplacement, redistribution ou regroupement de parcelles 15 

- Insatisfaction sur les parcelles attribuées     5 

- Désaccord sur le bornage en limite des ruisseaux et fossés   5 

- Désaccord sur l’implantation et signalement manque de bornes  10 

- Demande de dégrèvement de la contribution AFR    2 

- Remarque sur l’accès des parcelles      1 

- Contestation du classement en valeur des parcelles    2 

- Demande dédommagement pour la perte des arbres    4 

- Demande d’indemnisation pour remise en culture    1 

- Demande d’autorisation d’abattage ou de plantation d’arbres  3 

- Demande d’autorisation de retournement de prairie permanente  1 

- Demande de remise en état de la parcelle attribuée    2 

- Travaux connexes : demande d’aménagements supplémentaires  4 

- Travaux connexes : demande de modifications    4 

- Critique sur les travaux connexes      2 

- Remarque sur les chemins       5 

- Demande d’autorisation de drainage      2 

- Problème de servitudes       1 

- Date de prise de possession après récolte      1 

 

3.4 - Clôture de l’enquête  
 

A l’issue de la troisième permanence, le vendredi 25 mars 2022 à 18h00, considérant que 

l’enquête publique était arrivée à son terme, j’ai clos et conservé le registre d’enquête jusqu’à 

la remise de mon PV de synthèse au Conseil départemental de la Meuse.  

Après examen du dossier tout au long de l’enquête, de mes questions en résultant et de 

l’analyse des diverses observations du public, j’ai établi un procès-verbal de synthèse que j’ai 

remis à Mme Margaux PLANCHON le vendredi 1
er

 avril après-midi.  

Lors de notre entretien, j’ai pu de vive voix lui faire part de mes impressions sur le 

déroulement de cette enquête publique, notamment sur la nécessité de prévoir au mois 4 

permanences pour ce type d’enquête publique. 

En complément du PV de synthèse, je lui avais préalablement transmis par mail un fichier 

PDF regroupant l’ensemble des contributions du public, registre d’enquête, courriers, registre 

dématérialisé et e-mail. 

Le 15 avril, j’ai reçu par mail du CD 55 le mémoire en réponse au PV de synthèse, réponse 

principalement axée sur les questions du commissaire enquêteur (voir chapitre 5.2). 

 

 

 

 

mailto:ep.lavoye@gmail.com
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4 - ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

REGISTRE D’ENQUÊTE - REGISTRE DÉMATERIALISÉ - COURRIERS  
 

Introduction :  

Après détermination du périmètre d’AFAF en 2013 et un classement en valeur de productivité 

agricole des parcelles comprises dans le périmètre d’AFAF, l’établissement de ce projet de 

nouveau parcellaire est le fruit d’un travail de plus de 10 ans de la commission communale 

d’aménagement foncier (CCAF) créée le 4 août 2011, du Géomètre Eric BURNEL et du 

service de l’aménagement foncier du Conseil Départemental de la Meuse. 

C’est pourquoi, n’ayant qu’une connaissance limitée du terrain, le commissaire enquêteur se 

contentera d’émettre un avis « consultatif » pour les observations individuelles touchant au 

parcellaire attribué, étant entendu que ce sera à la CCAF de Lavoye d’accepter ou de refuser 

les modifications proposées.  

 

Analyse des observations :  
 

 Observation n°1 (registre le 21/02/22) : POUTRIEUX Sylvie déclare perdre sept 

mirabelliers et un noyer sur sa parcelle ZD16. Elle souhaite replanter sur la parcelle 

ZL1008 en accord avec le fermier mais demande qui plante ? qui achète ? 

Outre la perte de ses arbres, elle regrette de perdre un terrain avec un puits (ZE14), de 

perdre 28a 38 ca et de récupérer un terrain en pointe inondable. 

Analyse du CE : Le projet ne précise pas comment la perte d’arbres fruitiers peut être 

compensée. Par exemple, par le versement d’une soulte comme cela était pratiqué 

autrefois ? Voir question finale n°1 du commissaire enquêteur. 

Le projet est malgré tout positif, faisant passer le compte 1680, de onze parcelles à 

trois parcelles. La perte globale de 28 ares reste mesurée avec une valeur en 

productivité proche (198343 points en apport contre 197928 points en attribution). Le 

terrain en pointe inondable (YC1001) n’est pas répertorié inondable ni zone humide 

dans l’étude d’impact. 

  

 Observation n°2 (registre le 21 février et le 5 mars 2022) : FOURREAUX Serge, 

compte 870, désire conserver la parcelle B438 avec ses arbres fruitiers et refuse 

l’attribution de ZS1066. Le 5 mars, M. Fourreaux revient préciser que cette parcelle a 

des arbres fruitiers en plein rapport et qu’elle lui sert à entreposer son bois de 

chauffage. 

Il précise aussi que M. MEUNIER Jean-Michel attributaire de la B438 ne serait pas 

intéressé. 

Analyse du CE : Dans cet aménagement, M. FOURREAUX obtient partiellement 

satisfaction en obtenant la parcelle ZS1022 en lieu et place de la B428. 

Concernant la ZS1066 qu’il refuse (en échange de la B438), cette incompréhension est 

légitime du fait qu’en plus de perdre des arbres en plein rapport, il se voit attribuer une 

parcelle de 83 m x 2,5 m, dimensions la rendant pratiquement inexploitable.  

Une solution pourrait être de faire glisser la parcelle ZS1066 contre la parcelle ZS1070 

avec l’accord de Mme Fabre (compte290) et de la commune de Lavoye (ZS1067 et 

ZS1068). 

 

 Observation n°3 (registre le 21/02/22) : VARIN Xavier n’est pas d’accord avec le 

bornage Nord délimitant sa propriété C1080 (hors périmètre d’AFAF) avec le 

périmètre AFAF, parcelle ZL1036. 

 Analyse du CE : Peut-être procéder à un bornage contradictoire pris en charge par 
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l’AFAF, en fonction des éléments matériels du terrain. 

 

 Observation n°4 (registre le 22/02/22) : BUVELOT Murielle, comptes 460 et 480, 

demande que le fossé au Ruez soit attribué entièrement à la future AFR de Lavoye et 

non en partie (à droite et à gauche). Elle demande aussi que sa maison et son terrain de 

25 ares ne soient pas soumis aux contributions de la future AFR. 

Analyse du CE : La parcelle ZM1020 est bordée dans sa limite nord par un fossé qui 

semble être en fait le ruisseau des Fontaines cité dans l’étude d’impact. Sur cette limite 

nord, le projet prévoit des plantations sur 340 et 302 ml (T53 et T54) sur des parcelles 

en bord de ruisseau ZM1027 et ZM1028 appartenant à la commune de Lavoye. 

Entre ces aménagements, il reste un linéaire d’environ 150 mètres sans aménagement. 

C’est déjà un plus que la commune de Lavoye apporte du terrain pour réaliser ces 

aménagements environnementaux. Je note que sur tout le linéaire, aménagé ou pas, du 

ruisseau cartographié BCAE (Bonnes conditions agricoles et environnementales - 

bandes tampons), l’exploitant devra maintenir une bande tampon enherbée. 

Alors que le ruisseau traverse actuellement les parcelles, le projet apporte une nette 

amélioration en utilisant le ruisseau comme limite parcellaire. 

Au sujet de la demande d’exonération de la contribution AFR pour la maison, celle-ci 

n’est pas implantée sur une parcelle dédiée de 25 ares mais incluse dans une parcelle 

beaucoup plus vaste : YH1002 de 1ha, 74a, 41ca. 

 

 Observation n°5 (registre le 25/02/22) : DEPOIX Guy demande que les deux noyers 

et le verger (ZM1003 attribuée à BUVELOT Murielle) ne soient pas abattus et 

demande à en récolter les fruits pendant neuf ans. Il ne demande pas de compensation 

monétaire. Le nouveau propriétaire pourra replanter là où il manque des arbres. En cas 

de décès de M. et Mme DEPOIX, la clause sera éteinte. 

Analyse du CE : Il ne me semble pas que de telles clauses soient possibles dans le 

cadre d’un AFAF, d’autant que l’attributaire de la parcelle n’est pas d’accord ! 

(observation n°37). 

Cette demande confirme le problème déjà soulevé de savoir si et comment compenser 

la « perte » des arbres présents sur les parcelles laissées en apport. 

 

 Observation n°6 (registre le 28/02/22) : DEPOIX Guy demande une indemnisation 

ou une subvention pour remettre en culture les parcelles ZO1002 (compte Depoix 

Fabien) et ZO1011 (compte 240 Bailly Depoix Valérie) en friche, bois, épines et un 

mur béton de 20 mètres, « véritable verrue ».  

Il demande à être entendu par la CCAF de Lavoye 

Analyse du CE : Il semble que chaque parcelle ait été évaluée à sa juste valeur en 

prenant en compte tous les éléments : T1 à T5 pour le ZO1011 et T1-2-3-5 pour le 

ZO1002. 

Le 7 mars, DEPOIX Guy intègre deux observations sur la demi-page restée libre, 

après l’observation n°6 : 

 Observation n°6bis : En accord avec son locataire SCEA de la Buire Pérard, 

demande que les parcelles ZN1027 et ZN1040 soient inversées. 

Demande à être entendu par la CCAF. 

Analyse du CE : Voir observation n°8 de Perard Véronique et Patrick locataires de 

Depoix Guy 

 Observation n°6ter : Sur la parcelle ZO1011 compte 240, demande que la citerne à 

engrais et ses supports soient enlevés par le SCEA de la Buire après la récolte 2022. 

Analyse du CE : Le problème se pose globalement pour l’ensemble des équipements 

et dépôts divers présents sur les parcelles d’apport. 
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 Observation n°7 (registre le 3 mars 2022) : FABRE Pascaline et Alain renouvellent 

leur demande de rassembler les parcelles ZS1033 et ZS1069, considérant que c’est le 

but d’un remembrement. 

Par ailleurs, un chemin sera créé pour desservir la parcelle ZC34 « Sous le Champ ». 

Afin d’éviter toute polémique, ils demandent l’annulation de ce projet. 

Analyse du CE : Le compte 290 fait état de deux parcelles en apport et de deux 

parcelles en attribution quasiment à l’identique aux mêmes emplacements. Dans le cas 

présent, il est sûr que l’on aurait pu s’attendre à mieux de l’AFAF. 

Un chemin est effectivement prévu pour desservir la parcelle ZC34 en apport qui 

devient ZL1054 en attribution au même emplacement. Cette parcelle appartient au 

compte 270, indivision entre 9 personnes. M. et Mme Fabre n’y sont pas nommés. 

Analogie avec l’observation n°36 pour le chemin. 

  

 Observation n°8 (registre le 5 mars 2022) : PERARD Véronique et Patrick, SCEA 

de la Buire, formulent trois propositions : 

1°) Inverser le positionnement des parcelles ZN1025 compte 200 et ZN1027 compte 

240. A cette occasion, la parcelle ZN1026 compte 740 remonterait d’une vingtaine de 

mètres vers le nord. 

Analyse du CE : les trois parcelles étant exploitées par le SCEA de la Buire, cette 

modification est envisageable sous réserve de l’accord des trois propriétaires. 

2°) Demandent que comme les autres chemins, le chemin d’exploitation n°204 

desservant le bois de la Tuilette ait un accotement d’un mètre de chaque côté. Ils 

demandent également l’aménagement d’une aire de retournement à son extrémité. 

Analyse du CE : il semblerait logique que ce chemin ait les mêmes caractéristiques 

que les autres chemins à créer, ce qui semble être le cas : le plan des travaux connexes 

mentionne pour tous les chemins, à créer ou à réhabiliter « décapage terre 4 m », 

« apport cailloux 4m ». N’est-ce pas à l’exploitant de veiller à laisser un espace 

suffisant pour ne pas dégrader le chemin ? Une aire de retournement peut-elle être 

envisagée en adaptant le carrefour à l’angle du bois ? 

Analogie avec l’observation n°34. 

3°) La parcelle ZR1009 en herbe se retrouvant seule au milieu de la nature, demandent 

qu’elle soit rattachée à la parcelle ZR1011 (même culture et même propriétaire ou à la 

parcelle ZR1010 comme actuellement. Dans les deux cas cette opération serait 

réalisable car propriétaires et exploitants ont des parcelles voisines. 

Analyse du CE : la volonté de la CCAF semble avoir été de ne pas bouleverser le 

parcellaire existant sur ces zones enherbées situées le long du chemin de la Chapette et 

traversées par le ruisseau de la Vaux Morey classé BCAE (Bonnes conditions 

agricoles et environnementales - bandes tampons).  

De plus, cette parcelle n’est pas isolée et le sera d’autant moins que le chemin de la 

Chapette sera rénové.  

Je constate aussi que les trois parcelles citées ont des comptes de propriété différents. 

S’il devait y avoir une modification, outre l’accord de tous les propriétaires et 

exploitants concernés, je recommande la prudence sur le plan environnemental, 

constatant que la parcelle en herbe est déjà bien « rognée » par l’exploitation de la 

parcelle adjacente. 

De plus, BERTIN Eric s’y oppose, voir observation n°16. 
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 Observation n°9 (registre le 5 mars 2022) : DEPOIX Guy signale qu’à la limite de 

commune entre Julvécourt et Lavoye, à environ 97 mètres de la VC n°4 existe un 

coude. D’où la nécessité de reprendre le bornage  sur ZM11 et 17 sur Julvécourt et 

ZE30 sur Lavoye (cadastre actuel). 

 Analyse du CE : Oui, le cadastre actuel fait apparaître un léger décrochement (dans 

l’épaisseur du trait), décrochement qui n’apparaît pas dans le projet parcellaire 

d’AFAF où, à cet emplacement, apparaît une ligne droite. 

Il ne me semble pas anormal que le projet permette de rectifier des limites imprécises. 

Une vérification peut néanmoins être faite sur les limites Est des parcelles ZP1001 et 

YP1012 du projet d’AFAF. 

 

 Observation n°10 (registre le 5 mars 2022) : Observation orale de CLAUDE 

Michel, compte 590, qui estime que le verger qui lui est attribué n’est pas assez large 

pour être exploité. Il demande sa réduction en longueur et son élargissement. 

Analyse du CE : Le parcellaire d’origine (3 parcelles) est quasiment reporté à 

l’identique dans le projet en une seule parcelle ZS1041. Toutefois, la partie la moins 

large semble avoir été réduite d’environ 1 mètre par le projet.  

Cette bande de terrain large d’environ 2,5 à 3 mètres et longue de 50 mètres permettra 

l’accès à la partie la plus large du verger (environ 9 mètres). 

Toute modification dans ce secteur constitué de petits vergers impose l’accord de tous 

les propriétaires. Tâche d’autant plus difficile que beaucoup de propriétaires ont émis 

le vœu de conserver « leurs » arbres. 

 

 Observation n°11 (registre le 5 mars 2022) : Au nom de son conseil municipal, 

Mme le maire de Julvécourt demande que la parcelle YE1002 de 215 m2 soit reportée 

le long de la voie communale Lavoye/Julvécourt, tout en restant sur le territoire de 

Julvécourt. 

Analyse du CE : Le projet prévoit d’utiliser la parcelle YE1002 pour créer 54 mètres 

de fascine. Cette fascine inscrite au projet devra donc être maintenue ou compensée si 

satisfaction était  donnée à la commune de Julvécourt.  

Après discussion avec Mme le maire, je ne peux que regretter que sa commune 

n’admette pas de laisser une parcelle de 215 m2 en accompagnement de mesures 

environnementales. Cette observation est à traiter avec l’observation n°26 
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 Observation n°12 (registre le 5 mars 2022) : La famille COLLIGNON donne en 

apport la parcelle 429 sur laquelle il y a des arbres fruitiers. La famille demande la 

compensation de ces arbres en surface supplémentaire, soir 10a en valeur. 

Analyse du CE : Cette question relative à la compensation des arbres est redondante. 

N’aurait-il pas fallu fixer des règles claires dès le démarrage du projet ? 

Une partie de ces arbres ne sera pas conservée car il est prévu à cet emplacement la 

réalisation d’une noue enherbée. 

Indépendamment du sentiment de perdre des arbres, le projet ne me semble pas 

pénaliser la famille COLLIGNON car les six parcelles d’apport sont regroupées en 

une seule parcelle : ZS1040 de 30a 03ca qui intègre même deux des anciennes 

parcelles. 

 

 Observation n°13 (registre le 11 mars 2022) : DEPOIX Guy dépose deux 

observations successives,  

- demande que les épines le long du chemin dit de Maille à la sortie du village soient 

supprimées au moment des travaux connexes. 

- considère que le fossé au bout de ses parcelles ZO1002 et ZO1011 devrait être 

mitoyen et non sur ses parcelles.  

- ce fossé est aussi une hérésie car l’eau coule sans avoir fait de fossé. En creuser un 

sera un véritable ravin. 

Il demande à nouveau à être entendu par la commission 

Analyse du CE : Les fossés à créer en limite des parcelles de M. Depoix ne sont pas 

sur ses parcelles mais sur des parcelles communales compte 40 : fossé B10-1 parcelle 

ZM1024, fossé B10-2 parcelle ZO1001. 

Le rôle de ce fossé sera de réduire le ruissellement sur les terrains situés en contrebas 

(le village), par stockage temporaire de l’eau et infiltration naturelle. 

Les enjeux environnementaux du projet ne semblent pas avoir été bien compris. 

 

 Observation n°14 (registre le 11 mars 2022) : WEISS Lucette et Christian  

1°) demandent que la parcelle ZI81 exclue mais bordant le périmètre d’AFAF retrouve 

son bornage initial (borne en grès). Les bornes AFAF implantées ne concordent pas 

avec les limites matérielles existantes. 

Analyse du CE : Comme pour la réclamation de M. VARIN Xavier, il me semble 

nécessaire de recourir à un bornage contradictoire pris en charge par l’AFAF en 

prenant en compte les éléments matériels du terrain. 

2°) Proposent en accord avec Mme MLAKAR que la parcelle ZO1014 (Mlakar) soit 

réduite d’environ 4ha 44a au profit de la parcelle ZO1013 (Weiss). Mme Mlakar 

reprendrait l’équivalent dans la parcelle ZM1018 (Weiss). 

Analyse du CE : Propriétaire et exploitants que sont les deux familles y voient sans 

doute un avantage mais il y a aussi un inconvénient : le compte (1140) de Mme 

Mlakar passerait d’une parcelle unique attribuée à deux parcelles. 

3°) Leurs parcelles ZO1012 et ZO1013, ainsi que la ZO1014 attribuée à Mme Mlakar, 

sont délimitées côté nord par un fossé. Ils constatent que le bornage n’étant réalisé que 

d’un seul côté, le fossé est intégralement sur ces trois parcelles. Ils demandent que 

l’emprise du fossé soit partagée avec la parcelle mitoyenne ZM1025. 

Analyse du CE : Les plans laissent pourtant apparaître, pour les quatre parcelles, une 

classe de terrain T3 le long du fossé. Ceci laisse supposer que la limite cadastrale est le 

milieu du fossé. 

4°) Demandent que les tas de pierres, de terres et autres gravats abandonnés sur la 

parcelle qui leur est attribuée ZO1012 soient enlevés par M. Perard.  

Analyse du CE : Le problème pourrait aussi se poser ailleurs.  



 

Dossier E21000068/54 - Projet parcellaire et travaux connexes aménagement foncier agricole et forestier de LAVOYE  

Rapport d’enquête du commissaire enquêteur Bernard CAREY - Page 20 sur 54 

 

 Observation n°15 (registre le 15 mars 2022) : LESAGE Guy propriétaire du moulin 

de Lavoye fait état de servitudes de passage dont bénéficierait cet ouvrage depuis 1889 

pour permettre l’inspection et l’entretien du barrage de dérivation et du canal 

d’amenée. Il dit avoir remis un dossier à M. BURNEL Géomètre.  

Ces servitudes de passage seraient en parties assurées depuis des parcelles incluses 

dans le périmètre d’AFAF. 

Analyse du CE : Les attributaires des parcelles seront-ils informés que ces parcelles 

sont grevées de servitudes ? M. LESAGE est venu à la permanence du 25 mars, 

pensant avoir une réponse aux questions posées dans son courrier. Ceci dépassant le 

cadre de l’AFAF, je l’ai invité à consulter la DDT de la Meuse compétente en matière 

de « droit d’eau ».  

 

 Observation n°16 (registre le 25 mars 2022) : BERTIN Eric Earl du Muguet formule 

deux demandes : 

1°) à l’intersection de la route Lavoye/Julvécourt et du chemin TR46, un bout de terre 

labourable dépasse et handicape les travaux. Il propose de réduire la largeur ou de 

déplacer la fascine pour récupérer l’excès d’eau de la route. 

Analyse du CE : Un aménagement peut être envisagé, d’autant plus que la parcelle 

ZP1027 appartient à la commune. 

 

  
 

2°) Sur la demande d’échange de la parcelle ZR1009 présentée par M. et Mme 

PERARD Patrick (observation n°8 point 3), il remarque que sa tante THUGNET 

Monique, propriétaire de la parcelle ne prend pas part à cette démarche. 

Il notifie donc son refus d’échange ou d’acquisition de la parcelle ZR1009 qui 

présente pour lui beaucoup de désavantages : BCAE, épines non répertoriées, 

classement des terres éloigné de la réalité…. 

Analyse du CE : Même analyse que pour l’observation n°8, je propose de maintenir le 

parcellaire du projet. 

 

 Observation n°17 (registre le 25 mars 2022) : BOULANGET Gaëtan, compte 420, 

demande que la parcelle ZR1020 soit étendue d’environ 14 mètres au niveau du 

chemin du Poirier Marion et compensée par rééquilibrage des parcelles ZR1019 et 

ZR1018, ce qui diminuera la clenche avec la parcelle YE1003 sur Julvécourt. 

Analyse du CE : Nécessité d’une amélioration parcellaire sur le secteur, comme 

proposée dans ma question finale n°4. À rapprocher des observations 23, 23bis et 29. 
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 Observation n°18 (registre le 25 mars 2022) : FRANQUIN Martine, compte 880, 

demande divers aménagements pour la parcelle ZO1010 et aussi que les engagements 

verbaux soient honorés : 

- Apport de terre sur l’ancien chemin 

- Plantation d’arbres fruitiers comme sur la parcelle ZO1009 (T07) 

- Plantation de haies en limite des parcelles ZO1010 et ZO1009 

- La compensation de 7 ares par la mairie 

- La mise en place d’une barrière en bas du chemin 

Analyse du CE : Zone particulièrement sensible où plantations d’arbres fruitiers et de 

haies peuvent être envisagées. 

 

 Observation n°19 (registre le 25 mars 2022) : CHAZAL Julien signale le manque de 

bornes sur la limite sud de la parcelle ZL1047 ainsi qu’une borne à l’intersection RD 

et parcelle ZL1049.  

Analyse du CE : néant 

 

 Observation n°20 (registre le 25 mars 2022) : QUANTIN Samuel au nom de 

QUANTIN Claudine estime que la parcelle YH1007 qui lui est attribuée présente des 

inconvénients (rivière et lavoir) et ne semble pas non plus convenir à son exploitant. Il 

sollicite une nouvelle attribution au sein de la parcelle ZS1047. 

Analyse du CE : LANNE Christophe (observation n°30) n’a pas dit que cela ne lui 

convenait pas. Il a sollicité une inversion des parcelles YH1010 et YH1007 afin de 

conserver un accès à la rivière pour la défense incendie de sa ferme. 

La parcelle ZS1047 appartenant à un compte différent, un regroupement à ce stade 

d’avancement du projet me paraît délicat et risque de bouleverser le parcellaire du 

secteur. A rapprocher de l’observation n°30. 

 

 Observation n°21 (registre le 25 mars 2022) : PRADEZYNSKI Pascal demande de 

revoir la position de la borne à l’intersection du chemin du Pommier Bouchet et du 

chemin de la Chatinette. 

Il demande aussi l’inversion des lots 1700 (le sien) et 1720 (Sylvie PRADEZYNSKI) 

Analyse du CE : Le compte 1700 comprend ZM1013 et YC1003, et le compte 1720 

ZM1014 et YC1004. À la vue du parcellaire et constatant que PRADEZYNSKI Pascal 

exploite les 4 parcelles, je ne saisis pas l’intérêt qu’aurait une inversion des lots. 
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 Observation n°22 (registre le 25 mars 2022) : VIGNON Julien demande que la 

parcelle acquise courant 2021, ZC17 de 28a 40ca, soit regroupée avec l’ilot ZM1021, 

propriété POUTRIEUX compte 1680. 

Analyse du CE : Examen de la demande impossible. La parcelle d’apport ZC17 

compte 940 n’est sans doute pas la bonne car la contenance est différente : 21a 60ca 

 

 Observation n°23 (dépôt d’observation à l’adresse ep.lavoye@gmail.com le 15 

mars 2022) : GFA de la Vaux Morey FLOSSE Anne exploitante de la parcelle 

ZR1019 demande que la limite nord soit matérialisée par le fossé et que la limite avec 

la ZR1018 soit en ligne droite.  

Autre remarque concernant la prise de possession : il faut modifier la date après 

tournesol et la repousser au 15 octobre car pour la saison 2021, seulement 50% des 

tournesols étaient récoltés en Meuse le 1
er

 octobre. 

Analyse du CE : Le plan transmis à l’appui de la demande est issu du cadastre actuel. 

Le projet fixe bien le fossé comme limite de propriété et la limite avec ZR1018 est en 

ligne droite. 

 

Observation n°23 bis (registre le 25 mars 2022) : Observation orale de M. JANNOT 

propriétaire de la parcelle ZR1019 demande que la limite ouest avec les parcelles 

ZR1016 et ZR1017 soit en ligne droite. 

Analyse du CE : Ceci peut faire l’objet d’une reprise parcellaire du secteur, voir 

observations n°17, 23, 23bis, 29 et question finale n°4 du commissaire enquêteur. 

 

 Observation n°24 (registre dématérialisé le 25 février et le 24 mars 2022) : 

Observations BERTIN Patrice déposée sur la plateforme X-demat 

 

 

mailto:ep.lavoye@gmail.com
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Pièce jointe remarque 24-1 

Analyse du CE : Ce chemin fera office de contournement partiel du bourg et 

valorisera cette zone à proximité du village où des plantations sont prévues. 

 

 
Pièce jointe remarque 24-2 

Analyse du CE : C’est tout simplement une aire de retournement pour les engins 

agricoles. Equipement estimé nécessaire par la CCAF de Lavoye.  
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Pièce jointe remarque 24-3 

Analyse du CE : Certes, cet aménagement complémentaire serait intéressant pour la 

restauration du réseau hydrographique de ce secteur mais ce projet d’AFAF peut-il 

faire plus ? 

Ce « fossé de drainage » est en fait le ruisseau des Fontaines ou fossé de la fosse aux 

grêlons, classé BCAE (Bonnes conditions agricoles et environnementales - bandes 

tampons). M. BERTIN s’obligera au maintien d’une bande enherbée de part et d’autre 

du ruisseau.   

A ce sujet, on peut regretter que le SM3A Syndicat mixte d’aménagement de l’Aire et 

de ses affluents, après réalisation de son programme principal de 2011 à 2018, n’ait 

pas lancé, comme on peut lire sur son site : « un deuxième programme de restauration 

dédié aux cours d’eau secondaires devrait être mis en place ». 

Analyse du CE remarque 24-4 : En effet, les limites entre les deux parcelles semblent 

inchangées. Les bornes sont-elles bien en place ? 

 

 Observation n°25 (registre dématérialisé le 25 mars 2022) : MONTAIGU 

Catherine déposée sur la plateforme X-demat 

Bonjour 

Une partie des chemins semble devenir propriété d'une association foncière, aussi est-il 

possible de garantir un accès libre aux habitants à ces chemins? 

La bande de terrain créée par la mairie derrière le lotissement de la Rue Du Docteur 

Meunier ne prévoit pas de plantation, aussi est il possible d'ajouter une haie afin de limiter 

les futures nuisances dues à la transformation des vergers et prairie en parcelle de culture 

céréalières ?  Déposée le 25 mars 2022 à 17:55:57 par CATHERINE MONTAIGU 

Analyse du CE : Les vergers et les près du secteur n’ont pas vocation à être 

transformés en terre labourable. Sur la bande de terrain, la commune pourrait 

effectivement planter des haies si nécessaire en complément de la réglementation ZNT 

(Zones de Non Traitement). 

NB : Pour les chemins, le CD55 répond à ma question préalable n°3 page 33 :  

« La question des propositions de chemins à classer au PDIPR sera retravaillée lors de la 

prochaine réunion de la CCAF de Lavoye, afin notamment d’apporter une réponse à la 

réclamation de Mme Montaigu. » 
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 Observation n° 26 (courrier du 21/02/22) : GAEC du Tremble Mrs FABRY Alain, 

Laurent et Loïc trouvent que la fascine prévue sur la parcelle YE1002 n’est pas utile à 

cet endroit et devrait plutôt se situer dans la vallée où les écoulements d’eau sont plus 

importants.  

De plus, les bornages étant rectangulaires, l’exploitation de la parcelle YE 1001 n’en 

sera pas facilitée.  

Analyse du CE : Cette observation est à traiter avec l’observation n°11, commune de 

Julvécourt. 

 

 Observation n° 27 (courrier du 19/02/22 remis par un membre de la famille) : 

FERANDEL Daniel est confronté à une exposition directe de sa maison aux produits 

phytosanitaires. Il souhaite intégrer dans le périmètre d’AFAF plusieurs parcelles qu’il 

possède hors périmètre afin de réaliser un espace de protection de l’habitation par 

aménagement bocage-verger et plantation de haies. Les photos jointes montrent que 

les cultures sont au ras de la maison sur les côtés nord et ouest. 

Analyse du CE : L’enquête publique en cours « AFAF phase projet » ne peut remettre 

en cause le périmètre arrêté après enquête publique en 2013. 

Au vu de sa situation cadastrale actuelle, l’implantation de cette maison en partie sur 

une parcelle agricole interroge en effet. 

Le projet parcellaire me paraît avoir traité cette difficulté en intégrant le débord actuel 

de la maison en terrain agricole dans une nouvelle parcelle ZL1041. Un lien de parenté 

existe entre M. Ferandel et les attributaires de la parcelle ZL1041. La parcelle ZL1042 

est attribuée à la commune de Lavoye. 

De plus, l’instauration prochaine de Zones de Non Traitement (ZNT), en complément 

des évolutions parcellaires, devrait apporter une amélioration. 

 

  
Situation cadastrale actuelle (Géoportail)   Situation parcellaire du projet 

 

 Observation n° 27 bis (courrier du 18 mars 2022) : M. FERANDEL revient sur sa 

demande en faisant état d’un plan d’arpentage réalisé le 31/7/1980 élargissant sa 

propriété, puis d’un courrier de la commune de Lavoye du 28 janvier 2022 qui lui dit 

avoir acté le principe de lui céder du terrain pour élargir la bande protectrice par 

rapport aux cultures.  

Analyse du CE : A l’évidence, la modification prévue par le plan d’arpentage n’a 

jamais été transcrite. D’ailleurs, si elle l’avait été, l’intéressé aurait été en droit 

d’interdire de cultiver au ras du mur de sa maison comme en témoigne son dossier. 

Une solution combinée, redéfinition de la parcelle ZL1041 et cession de terrain 

communal (en partie de la parcelle ZL1042) apparaît être une issue possible.  
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 Observation n° 28 (courrier du 21/02/22) : M. et Mme THIERY Jean propriétaires 

des comptes 620, 1820, 1840, 1865, 1880 déposent quatre observations : 

1°) Certaines parcelles boisées au lieu-dit La Thuilette ne sont pas complètement 

bornées et des bornes en pierre ne sont pas identifiées par un fanion. 

2°) Les bordures de la parcelle XH1007 (voir plan) ne sont pas débroussaillées mais 

inscrites en terre. Absence de bornes de périmètre le long du chemin. 

 

Analyse du CE : Le plan présenté ne correspond pas au plan du dossier. Sans doute 

s’agit-il d’une ancienne version. La parcelle XH1007 qu’il décrit est en fait la parcelle 

YH1009. 

Dans la continuité de la végétation en bord de l’Aire, l’intérêt environnemental 

voudrait que cette végétation qui délimite les parcelles YH1009 et ZC80 (hors 

périmètre d’AFAF sur Autrécourt) soit maintenue. 

3°) Au lieu-dit la marauderie, nos parcelles XE1031 et XE1054 n’ont pas d’accès à un 

chemin. 
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Analyse du CE : la section XE n’existe pas, le plan présenté est périmé.  

Dans ce secteur, les parcelles qui semblent ne pas avoir d’accès débouchent sur la 

parcelle communale ZS1024 où il est prévu de faire une noue enherbée dans la 

continuité du chemin. Ceci les rendra donc accessibles.  

4°) Au lieu-dit Le Blossier, parcelle XA1067 (voir plan) un chemin ou une parcelle 

communale en bordure de périmètre est prévue pour desservir les parcelles boisées. 

Notre parcelle contigüe est un parc pour lequel nous souhaiterions une bordure 

rectiligne afin de réaliser une bonne clôture. 

 



 

Dossier E21000068/54 - Projet parcellaire et travaux connexes aménagement foncier agricole et forestier de LAVOYE  

Rapport d’enquête du commissaire enquêteur Bernard CAREY - Page 28 sur 54 

 

Analyse du CE : La section XA n’existe pas, le plan présenté est périmé.  

La parcelle est en fait la ZL1002. La solution pourrait être de faire un pan coupé à 

l’angle sud-ouest de la parcelle. 

 

 Observation n°29 (courrier du 21/02/22) : M. et Mme PERIN Francis, compte 1440, 

sont mécontents de se voir attribuer la parcelle YH1006 de 24 ares à « Fossé Joseph ». 

Ils auraient souhaité tout voir regroupé en une seule parcelle, autour de la parcelle qui 

leur est attribuée ZR1016 « La Vaux Morey ». Ils considèrent que c’est la définition 

exacte du remembrement. 

Analyse du CE : Le but de l’AFAF n’est sans doute pas de regrouper chaque compte 

propriétaire en une seule parcelle.  

Il est certes paradoxal de voir au « Fossé Joseph » l’ancienne parcelle ZC56 coupée en 

trois par le projet mais l’exploitant actuel (130) aura la même surface à exploiter.  

Permettant au compte 1440 de passer de 8 parcelles à 4 parcelles, l’opération reste 

bénéfique en termes d’objectifs d’AFAF. 

 

 Observation n°30 (courrier du 5/03/22) : LANNE Christophe, compte 1060, 

demande qu’au « fossé Joseph » sa parcelle YH1010 soit intervertie avec la parcelle 

YH1007 compte 1740, ceci pour lui permettre de conserver un accès à la rivière pour 

la défense incendie de sa ferme. 

Il demande aussi : 

- Sur la parcelle ZS1047, que les extrémités des fascines soient mises en biais. 

- De remonter la borne qui est au fond du fossé. 

Analyse du CE : M. LANNE m’a laissé entendre que le propriétaire de la parcelle 

YH1007 ne serait pas opposé à sa demande. A rapprocher de l’observation n°20. 

 

 Observation n°31 (note de la commune qui m’a été remise le 17 mars) :  

La commune demande que le bornage du chemin d’exploitation « dit de Clara » 

n°117, actuellement borné en 4m et 6m sections ZC et ZD, soit repris afin que sa 

largeur soit homogène. 

S’ensuit une liste de travaux sur les chemins communaux que la commune de Lavoye 

prendra en charge pour un montant de 44.092 €. 

Analyse du CE : La question de la largeur se pose pour l’ensemble des chemins. 

 

 Observation n°32 (courrier du 18 mars 2022) : DEPOIX Guy revient sur sa 

demande de déplacement de la parcelle ZN1027. Si celle-ci n’était pas acceptée, il 

propose, plan à l’appui, de modifier ses limites parcellaires pour que la petite parcelle  

en triangle soit supprimée. 

Il demande à être entendu par la CCAF. 

Analyse du CE : Le plan présenté ne correspond pas à la situation du projet mis à 

l’enquête publique. 

 

 Observation n°33 (courrier du 21 mars 2022) : DACH Monique, compte 690, 

demande à être indemnisée pour l’abattage d’un de ses arbres sur la parcelle ZS1042, 

abattage  consécutif à l’élargissement prévu du chemin. 

Analyse du CE : Cette demande confirme le problème déjà soulevé de savoir si et 

comment compenser la « perte » des arbres contenus sur les parcelles laissées en 

apport. 

 

 Observation n°34 (courrier du 24 mars 2022) : NAHAN Serge et Charles GAEC de 

la Tuilette déposent trois observations : 
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1°) demandent l’élargissement à 6 mètres (4 mètres + 1mètre d’accotement de part et 

d’autre du chemin d’exploitation n°204 desservant le bois de la Tuilette et 

l’aménagement d’une aire de retournement. 

Analyse du CE : La question de la largeur se pose pour l’ensemble des chemins. 

Pour l’aire de retournement : analogie avec l’observation n°8. 

2°) Avec l’accord de Mme Monique DACH, concernant les parcelles YP1008 et 

ZN1019 considérées comme zone très humide, demandent la possibilité de passer un 

drain jusqu’au fossé en traversant la parcelle boisée ZN1012 appartenant à Jean 

THIERY. 

Analyse du CE : À l’étude du dossier, je constate que cette zone n’est pas répertoriée 

comme zone à dominante humide. 

3°) La parcelle ZP1002 dont M. NAHAN a fait l’acquisition comprend un drain dont 

l’exutoire va se situer au milieu de la future parcelle après suppression de l’ancien 

chemin. Il demande la possibilité de prolonger le drain jusqu’au fossé à créer ZP1003.  

Analyse du CE : Le fossé à créer (B01) + plantations (T58) faisant partie des travaux 

connexes hydrauliques, je doute que la demande soit compatible avec le projet. 

D’autre part, l’exutoire ZP1003 appartient à la commune de Lavoye.  

 

 Observation n°35 (courrier du 24 mars 2022) : NAHAN Serge est propriétaire des 

parcelles YP1007 et ZN1018 achetées à M. ZAMBAUX Michel fin 2020. 

Considérant que ces parcelles sont desservies uniquement par un chemin appartenant à 

la commune de Julvécourt et que ladite commune a l’intention d’instaurer une taxe 

d’entretien des chemins, M. NAHAN demande l’exonération de sa contribution AFR 

aux travaux connexes. 

Analyse du CE : L’îlot agricole bénéficiera tout de même du chemin d’exploitation de 

la Tuilette créé dans le cadre des travaux connexes (T34 et T35).  

 

 Observation n°36 (courrier du 24 mars 2022) : MAZUET Olivier et Nadine 

contestent la création du chemin enherbé T03. Celui-ci va couper l’accès direct entre 

leurs bâtiments et la parcelle ZL1035 qu’ils exploitent. 

Est également jointe une copie du courrier de M. et Mme FOERDERER adressé à M. 

BURNEL Géomètre le 11/01/2020, s’opposant à la création de ce chemin. 

Analyse du CE : Il semble que ce problème puisse être résolu par une procédure 

d’échange entre NAHAN Serge et FABRE Alain (ZL1054). Tout doit être entrepris 

pour régler cet état parcellaire peu logique. Analogie avec l’observation n°7. 
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 Observation n°37 (courrier du 25 mars 2022) : BUVELOT Murielle, compte 480, 

parcelle ZM1003, se référant à la demande de M. DEPOIX Guy déposée sur le registre 

le 25/02/2022 (observation n°5) exprime son désaccord quant à ses revendications (M. 

DEPOIX souhaitait l’usufruit des noyers et du verger pendant 9 ans). 

En accord avec l’exploitant, elle souhaite que les deux noyers soient coupés au profit 

de M. DEPOIX et qu’une haie soit implantée le long du ruisseau. Quant au verger dont 

elle revendique la pleine propriété, une demi-douzaine de pruniers malades devra être 

coupée d’ici quelques années. Ce verger tendra à disparaitre. 

Analyse du CE : La plantation d’une haie en compensation de la réduction à venir du 

verger serait intéressante mais Mme BUVELOT la prend-elle en charge ?  

Toutes les coupes sont encore soumises à autorisation.  

Ces deux magnifiques noyers isolés contribuent à la biodiversité et à la mise en valeur 

du paysage, tout devrait être fait pour les sauvegarder. 

 

Divers : demandes de dérogation pour autorisation de travaux et 

modification de l’usage des sols ; 
 

1°) Demande par courrier du 22 février 2022 de M. et Mme THIERY Jean, propriétaires de 

parcelles de bois de frênes sclérosés ZE4 et ZE6, sollicitant l’autorisation d’abattre ces bois 

malades cet été afin de bénéficier de l’accès actuel et de prévoir sa replantation (un plan est 

joint). 

J’ai transmis cette demande au service de l’aménagement foncier le 2 mars 2022. 

 

2°) Demande par courrier daté du 19 juin 2021 de M. et Mme PERIN Francis sollicitant 

l’autorisation de replanter de jeunes arbres forestiers à Naty-Fontaine sur les parcelles 2 et 6 

d’environ 20a chacune et qui ont été coupées à blanc suite à la maladie des frênes. (un plan est 

joint). 

J’ai transmis cette demande au service de l’aménagement foncier le 8 mars 2022. 

 

3°) Demande du 19 mars, en page 12 du registre, de M. WEISS Emmanuel sollicitant 

l’autorisation de retournement d’une prairie permanente pour la transformer en terre 

labourable : Parcelle ZM1018, compte 2060 de 85 ares exploitée actuellement par BERTIN 
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Patrice. 

Analyse du CE : La surface en herbe est de l’ordre de 1/10 de la nouvelle parcelle en bordure 

du fossé de la fosse aux grêlons, classé BCAE (Bonnes conditions agricoles et 

environnementales - bandes tampons). Une bande enherbée devra donc être maintenue. 

J’ai transmis cette demande au service de l’aménagement foncier le 22 mars 2022. 

 

5 - APPORTS DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 

5.1 - RÉPONSE DU CD55 À L’AVIS DE LA MISSION RÉGIONALE 

D’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE MRAe 
 

Les réponses apportées aux 9 recommandations de l’autorité environnementale enrichissent la 

compréhension du projet en apportant des compléments ou rappels des éléments du dossier 

présenté. 

Notamment : 

 Rappelle les 6 propositions suivies lors de l’élaboration du périmètre et du nouveau 

périmètre. 

-  Aucuns travaux ne seront réalisés dans le lit des cours d’eau ou des ruisseaux. 

- La végétation en place sur les berges des cours d’eau sera impérativement préservée. 

- Les zones humides, les étangs et les mares identifiés comme devant être préservés 

seront maintenus et aucuns travaux de drainage ne seront réalisés. 

- Les plantations d’arbres, boisements linéaires, haies et vergers, identifiés d’intérêt 

majeur, seront maintenus avec une attribution préférentielle à une collectivité ou une 

réattribution à l’ancien propriétaire. Les éléments non conservés feront l’objet de 

mesures compensatoires par la plantation d’arbres fruitiers. 

- Les nouveaux chemins créés seront proposés au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenade et de Randonnée (PDIPR) comme itinéraire de substitution aux chemins 

supprimés.  

- Les nouvelles parcelles seront autant que possible parallèles aux courbes de niveau pour 

favoriser un sens de culture perpendiculaire à la pente. 

  

 Apporte des précisions sur la proximité des zones potentiellement humides avec des 

travaux connexes pouvant les impacter et pour lesquelles des investigations 

complémentaires pourront être réalisées. Une carte localisant ces différents points est 

jointe. 

 

 Démontre le bilan positif en termes de surface arborée avec la réalisation de 9 

aménagements représentant 2.269m de haies malgré une perte en vergers de 411 m2. 

 

 Apporte une réponse sur ce qui est envisageable de faire pour assurer un suivi de 

l’occupation des sols et du milieu naturel (linéaire de haies, surfaces de vergers, inventaire 

des espèces) après la réalisation de l’AFAF.  

Sur ce plan, les positions du CD55 et de l’autorité environnementale semblent diverger. 

 

Le mémoire en réponse conclut :  

« D’une manière générale, l’ensemble des recommandations de l’autorité environnementale 

seront présentées à la Commission communale d’aménagement foncier de LAVOYE suite à 

l’enquête publique sur le projet. La Commission pourra, dans la mesure du possible et en 

prenant par ailleurs en compte les observations déposées dans le cadre de l’enquête, prendre 

des mesures ou décider de modifications du projet afin d’y répondre. » 
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5.2 - RÉPONSE DU CD55 AU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

5.2.1 - Réponse aux questions préalables et remarques du commissaire 

enquêteur nées de l’étude du dossier 

 
L’examen du dossier, la préparation de l’enquête et son déroulement m’ont amené à 

interroger le maître d’ouvrage sur différents points : 

 

I. Information des propriétaires 

Les propriétaires ont reçu une note d’information sur la tenue de cette enquête publique. Sous 

quelle forme cela a été réalisé : remise en mains propres par la commune, courrier simple, 

courrier recommandé, à quelle date ? Je souhaiterais avoir communication du courrier type. 

Quelles ont été, et comment ont été traitées les éventuelles notifications non parvenues à leur 

destinataire (décédé, n’habite pas à l’adresse indiquée, etc.…). 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Conformément à l’article D. 127-3 du Code rural et de la pêche maritime (CRPM), les 

propriétaires ont été informés de la tenue de l’enquête publique sur le projet de nouveau 

parcellaire et de programme de travaux connexes de l’aménagement foncier de la commune de 

LAVOYE par courrier recommandé avec accusé de réception. Deux documents ont été transmis 

aux propriétaires : une copie de l’avis d’enquête publique ainsi qu’un courrier indiquant 

notamment les modalités de l’enquête publique et le(s) numéro(s) de compte du propriétaire 

(courrier type joint à la présente réponse).  

Ces courriers ont été envoyés le 14 janvier 2022 sur la base des coordonnées transmises par le 

géomètre en charge de l’opération. Pour les courriers non distribués et en l’absence de 

dispositions réglementaires relatives à ce sujet dans le CRPM, le géomètre a été dans un 

premier temps contacté pour vérifier l’exactitude de la base de données (des adresses). Dans 

un second temps, et dans la mesure du possible, des recherches ont été effectuées via les 

secrétariats des mairies, les pages blanches et auprès d’autres propriétaires du même compte.  

A noter que pour les personnes décédées, nous avons pris contact avec les membres des 

conseils municipaux des communes concernées afin de connaître les adresses du ou des 

éventuels héritiers. 

 

II.  Information du grand public  

Outre le projet parcellaire qui intéresse en premier lieu la propriété agricole, les travaux 

connexes, réseau de chemins de randonnée et travaux hydrauliques destinés à protéger le 

village du ruissellement intéressent l’ensemble de la population. 

Y a-t-il eu concertation préalable, réunion ou bulletin d’information au cours ou à la fin de 

l’élaboration du projet ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

La procédure d’AFAFE fait l’objet d’une concertation sur toute la durée de la phase d’avant-

projet dans la mesure où le projet d’aménagement foncier est construit lors des différentes 

réunions de commission et sous-commission. Les décisions prises lors des réunions de 

commission sont accessibles au grand public car retranscrites par des procès-verbaux et 

affichées durant 15 jours minimum en mairie des communes concernées (article R. 121-6 du 

CRPM). A la fin de l’élaboration du projet, toute personne peut contester ces décisions en 

déposant une réclamation auprès de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier 
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(CDAF) qui a qualité pour modifier les opérations décidées par la commission communale 

(article L.121-10 du CRPM). Enfin, la concertation est assurée au travers des deux enquêtes 

publiques qui jalonnent la phase d’avantprojet, où les observations et propositions de toutes 

personnes concernées par le projet d’aménagement sont prises en considération par la 

commission communale (article L. 123-1 du CRPM). 

 

III.  Réseau de chemins 

Le nouveau parcellaire remanie profondément le réseau de chemins. La délibération du 

conseil municipal de Lavoye du 4 février 2022 validant ces changements n’est pas très 

explicite : il y est indiqué que le chemin de la Chapette serait supprimé alors qu’il subsiste et 

est même conforté par les travaux connexes TR44, T30 et T31.  

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Le chemin rural n°111 dit de Chapette est bien supprimé à la demande du conseil municipal de 

Lavoye. Il perd donc son statut de chemin rural. Sur le terrain, le tracé de ce chemin est repris 

pour la création d’un chemin d’exploitation par la future association foncière de Lavoye. Sur ce 

nouveau chemin d’exploitation, l’association foncière réalisera les travaux connexes TR44, T30 

et T31. 

Au sujet des chemins ruraux, le compte rendu de réunion de la CCAF de Lavoye du 12 

janvier 2022 mentionne : « Le département émet toutefois des réserves quant à la suppression 

de chemins ruraux intercommunaux et à une reprise en gestion par l’association foncière ». 

Quelles sont ces réserves ? Devons-nous craindre un manque d’entretien ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Le Département émet des réserves quant à la suppression de chemins ruraux intercommunaux 

et à une reprise en gestion par l’association foncière dans la mesure où il est regrettable que des 

chemins desservant des territoires perdent leur affectation à l’usage du public (article L. 162-1 

du CRPM). 

D’autre part, l’étude d’impact page 138 relève trois objections qui ne semblent pas avoir été 

levées : chemin se terminant en cul de sac, inscription au PDIPR de chemins de l’association 

foncière, perte avec le territoire de Froidos….. 

Analogie avec l’observation n°25 de Mme MONTAIGU Catherine sur l’usage des chemins de 

l’association foncière. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

La commune de Lavoye possède un important réseau de chemins classés au PDIPR dont 

plusieurs chemins se terminaient déjà en cul-de-sac. Dans le cadre de l’AFAF, il n’y aurait pas 

de perte de connexion entre le territoire de Froidos et de Lavoye dans la mesure où le chemin 

rural dit de Jometz, le chemin rural dit de Froidos à Lavoye, le chemin rural dit du Pommier 

Bouchet, le chemin rural dit de la Fosse aux grêlons et le chemin rural dit de Clara (tous classés 

au PDIPR) sont maintenus. En parallèle, la commune de Lavoye propose le classement de deux 

chemins ruraux (n°202 et 228) qui permettraient le contournement d’une partie du village et la 

desserte du bois de la Tuilette.  

La question des propositions de chemins à classer au PDIPR sera retravaillée lors de la 

prochaine réunion de la CCAF de Lavoye, afin notamment d’apporter une réponse à la 

réclamation de Mme Montaigu. 
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IV.  Hydraulique, inondations et continuité écologique des cours d’eau 

Les aménagements proposés, noues, fossés enherbés, fascines, haies, ont pour but essentiel 

d’améliorer la situation du village soumis aux inondations et coulées de boues, comme le 

dernier évènement de 2016.  

De plus, une partie de ces aménagements sont prévus le long de cours d’eau dits 

« secondaires » mais néanmoins inscrits au BCAE (Bonnes conditions agricoles et 

environnementales – bandes tampons) 

Sur cette thématique, aménagement des cours d’eau et protection contre les inondations, la 

compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) semble 

être partagée entre la Communauté de Communes de l’Aire à l’Argonne et le SM3A, Syndicat 

mixte d’aménagement de l’Aire et de ses affluents.  

Ce syndicat qui a réalisé de 2011 à 2018 un programme principal de restauration de l’Aire et 

de ses affluents indique sur son site : « un deuxième programme de restauration dédié aux 

cours d’eau secondaires devrait être mis en place ». 

Est-ce toujours d’actualité ?  

Ces intercommunalités, dans le cadre de la compétence GEMAPI qu’elles exercent, auraient-

elles pu être associées au projet d’AFAF de Lavoye et intervenir en complémentarité ?  

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Lors de la phase d’avant-projet, un travail collaboratif axé sur la lutte contre le ruissellement et 

l’érosion des sols, a été mené avec la Chambre d’Agriculture de Meuse et l’Entente Oise-Aine et 

a contribué à l’élaboration du programme de travaux connexe actuel. Lors de la réalisation de ce 

programme, il appartiendra au maitre d’ouvrage compétent de se rapprocher de ces partenaires 

pour assurer la conformité des travaux entrepris. 

 

V.  Dénomination des cours d’eau  

La description qu’en fait l’étude d’impact n’est pas claire. 

La page 19 indique les cours d’eau classés police des eaux : 

- Ruisseau des Fontaines, alors que page 46 on parle du bassin versant de la fosse aux 

grêlons 

- Ruisseau de la Vaux Morey, alors que page 52 on parle de bassin versant de la Côte 

Morette 

NB : La cartographie des cours d’eau dans le département de la Meuse DDT 55 consultable 

en ligne indique pour le premier « Fossé 03 de la commune de Lavoye » et pour le deuxième 

« Fossé de la Côte Maurette ». 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Sur la base du retour du chargé d’étude d’impact, il n’existait pas de dénomination officielle des 

cours d’eau précité lorsque l’étude d’impact a été rédigée (2011). C’est donc dans le bénéfice 

du doute que les dénominations « bassin versant de la Fosse aux grêlons » et « bassin versant 

de la Côte Morette » ont été utilisées en reprenant le nom des lieux-dit concernés.  

Par ailleurs, sur le site de la DDT Meuse, les « ruisseau des fontaines » et « ruisseau de la Vaux 

Morey » sont bien identifiés. 
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VI.  Prescriptions environnementales 

L’arrêté préfectoral n°2016-5298 définissait les prescriptions environnementales à mettre en 

œuvre dans l’élaboration de ce projet. 

Un certain nombre de mesures inscrites à l’article B.1-4 « à favoriser », ne me paraissent pas 

avoir été mises en œuvre, pourquoi ? 

- La mise en place de bandes enherbées le long des berges de tous les écoulements présents 

dans le périmètre d’étude, y compris les fossés et les cours d’eau non classés au titre des 

Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales ; 

- L’extension à 10 mètres des bandes enherbées déjà présentes, plus efficace pour lutter 

contre les pollutions diffuses ; 

- La mise en place de bandes enherbées de 10 mètres en pied de coteaux pour limiter le 

phénomène d’érosion ; 

- L’implantation de prairies dans les fonds de talwegs afin de limiter le phénomène 

d’érosion. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Sur la base du retour du chargé d’étude d’impact, quelques-unes de ces prescriptions n’ont pas 

été retenues lors des séances de travail en sous-commission. Cependant, d’autres mesures anti 

érosives ont été proposées et adoptées en commission, comme la création de noue enherbée à 

proximité des zones bâties du village, la création de fossés et de fascines et la plantation de 

haies qui contribuent à lutter contre le ruissellement des eaux de pluies et l’érosion des sols.  

La pertinence et l’efficacité de ces propositions seront soumises à l’avis des services de l’Etat 

compétents, dont la DDT Meuse. Avis auquel la commission communale devra apporter une 

réponse et au besoin adapter son programme en conséquence. 

 

 VII.  Travaux connexes, délai de réalisation et mesures de suivi 

 La majeure partie des travaux connexes seront à la charge financière d’une association 

foncière à créer, avec un coût de 525,50€ H.T. à l’hectare.  

Sommes-nous assurés que ces travaux seront intégralement réalisés et selon quels délais ? 

Quels sont les éléments du droit garantissant que ces dépenses seront bien engagées ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Travaux connexes et délai de réalisation  

Le Président du Conseil départemental indique dans son arrêté de clôture de l’opération 

d’aménagement foncier agricole et forestier, que l’exécution des travaux connexes figurant 

au programme validé par la Commission Communale d’Aménagement Foncier ainsi que par 

la Commission Départementale d’Aménagement Foncier est ordonnée à compter du jour du 

dépôt du plan définitif en mairie.  

Conformément à l’article L. 133-3 du CRPM, la CDAF peut prescrire à l'association foncière 

d'aménagement foncier agricole et forestier de réaliser dans un délai de six mois à compter 

de la date du transfert de propriété les accès qui conditionnent la mise en exploitation de 

certaines parcelles. La liste de ces parcelles et la nature des travaux à entreprendre sont 

ensuite arrêtées par la commission communale.  

De même, l’article R. 133-8 du CRPM précise que les dépenses relatives aux travaux 

connexes prévues à l'article L. 123-8 sont réparties par le bureau proportionnellement à la 

surface attribuée à chaque propriétaire par l'aménagement foncier agricole et forestier. Le 

montant des taxes ou redevances syndicales est fixé annuellement par le bureau. Les rôles 

sont rendus exécutoires par le Préfet. La comptabilité de l'association est tenue par le 

receveur municipal de la commune, siège de l'association.  
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Pour le recouvrement des taxes et pour la comptabilité de l'association foncière 

d'aménagement foncier agricole et forestier, les compétences attribuées par le décret n° 

2006-504 du 3 mai 2006 au Président ou à l'ordonnateur et au syndicat sont exercées, 

respectivement, par le Président et par le bureau. 

 Le programme de travaux connexes comprend de nombreux ouvrages destinés à réduire le 

ruissellement et les coulées de boues (plantation de végétaux, fascines, noues enherbées, 

fossés).  

Pour être efficace dans la durée, des mesures de suivi seraient nécessaires (surveillance, 

efficacité des ouvrages, garantie de reprise des végétaux) ?  

Le dossier est imprécis sur ce point car l’étude d’impact ne dit rien sur d’éventuelles 

mesures de suivi, alors que son résumé non technique, dans sa dernière version, indique :  

« La mise en œuvre du programme de travaux connexes fera l’objet d’un suivi, de façon 

à s’assurer que les prescriptions environnementales sont bien respectées ».  

Une description plus précise des mesures de suivi, méthodologie, échéancier de mise en 

œuvre, durée du suivi, qualité des intervenants, pourraient compléter la réponse déjà 

apportée à la recommandation n°6 de l’Autorité Environnementale. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Mesures de suivi : 

Un suivi des effets induits par le projet sera assuré par :  

- Une visite de réception des travaux (T0) par les maîtres d’ouvrage compétents, ce qui 

permettra de vérifier la prise en compte des prescriptions environnementales ;  

- A T5, un bilan de la mise en œuvre opérationnelle du projet via le programme de travaux 

connexes (bilan de l’état de fonctionnement des ouvrages, comportement des plantations, 

état des éléments paysagers à maintenir, évolution de la mesure compensatoire et effets 

induits (positifs ou négatifs) du projet sur la faune et la flore, fréquentation du territoire, 

fonctionnement hydraulique…).  

Si des dysfonctionnements sont observés lors de ce bilan, comme par exemple le non 

maintien d’éléments devant être conservés, la non fonctionnalité de la mesure 

compensatoire, le nonrespect des travaux connexes prévus (plantation, chemins, fossés…) 

des propositions de mesures correctives pourront être recherchées en concertation avec les 

maîtres d’ouvrage concernés.  

Pour les travaux réalisés sur emprise privée après clôture de l’opération d’aménagement 

foncier et après avoir pris définitivement possession de leurs nouveaux lots, les propriétaires 

et exploitants agricoles peuvent les exploiter et les mettre en valeur dans le respect des 

réglementations en vigueur (PAC…). S’ils souhaitent réaliser des travaux sur leurs parcelles, 

ils devront préalablement solliciter les autorités administratives compétentes. Pour rappel, 

ces travaux seront réalisés sous leur responsabilité. 

 

VIII.  Divers 

 De légères différences sont constatées entre les données figurant dans le « Mémoire 

justificatif » et le listing « Procès Verbal AFAFE Enquête Projet ». Alors que la surface du 

périmètre est bien identique, 725ha 97a 27ca, le nombre de comptes (114 contre 115) et le 

nombre de parcelles en attribution (272 contre 277) sont différents.  

L’inclusion au projet de la parcelle ZC34 décidée en réunion CCAF du 12/01/2022 peut-

elle expliquer ces différences ? 
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Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Il existe en effet une différence dans le nombre des comptes de propriété qui est dû à la 

création du compte de la future association foncière de Lavoye en cours de procédure. 

Cette création fait suite à la délibération de la commune de Lavoye, indiquant qu’elle 

n’assurera pas l’ensemble du programme de travaux connexes (article L. 133-2 du CRPM) 

Concernant le nombre de parcelles en attribution, les corrections à apporter seront 

mentionnées au procès-verbal de la CCAF d’examen des réclamations et devront être 

régularisées par le géomètre. 

 

 Ni l’étude d’impact, ni les bases de données spécialisées n’indiquent la présence d’anciens 

dépôts d’ordures ménagères. Or, chacun peut se remémorer qu’avant la mise en place 

d’une collecte organisée, c’est-à-dire jusqu’aux années 80, des dépôts existaient dans la 

plupart des communes.  

Sommes-nous certains que dans le périmètre AFAF de Lavoye il n’existe pas de tels 

dépôts, même si bien souvent la mémoire collective les a oubliés ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Sur la base du retour du géomètre, ni ce dernier, ni la commune de Lavoye n’ont 

connaissance de tels dépôts. Ces derniers ne sont d’ailleurs mentionnés dans aucun 

document officiel à la connaissance du géomètre. Cependant, la question sera examinée par 

la CCAF de Lavoye qui statuera sur la suite à donner à cette interrogation. 

 

 Le mémoire en réponse aux observations de l’autorité environnementale mentionne en 

dernière page : « Des emprises communales pourraient être utilisées pour des plantations 

complémentaires. La parcelle xxxxxx propriété communale pourrait, par exemple, 

accueillir une plantation ».  

Quelle est la référence cadastrale de cette parcelle ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

La parcelle ZR1003 située le long du fond de talweg du bassin versant de la Côte Morette et 

attribuée à la commune de Lavoye dans la cadre de l’opération d’aménagement pourrait 

remplir ce rôle. 

 

5.2.2 – Réponse aux questions et remarques du commissaire enquêteur 

résultant de l’analyse des contributions du public 
 

L’étude des contributions écrites et l’état de mes échanges avec le public m’amènent à 

formuler quelques remarques et interrogations : 

 

1°) Les arbres  

Un sujet qui revient fréquemment est la compensation des arbres perdus par certains 

propriétaires. Les propriétaires qui ont gagné des arbres doivent-ils indemniser ceux qui les 

ont perdus ? Peut-il y avoir une compensation en donnant de la surface supplémentaire ?  

Il aurait été utile que les règles soient clairement définies et expliquées aux propriétaires. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Concernant la perte d’arbre suite à la réattribution parcellaire, il a été notifié aux propriétaires 

dans le courrier de notification d’avis d’enquête publique l’information suivante : « toute 
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demande d’attribution d’une soulte, si le propriétaire d’un terrain cédé considère qu’il y a lieu de 

l’indemniser de plus-values à caractère permanent ou transitoire, doit être déposée dans le 

cadre de l’enquête publique ». Cette information est issue des modalités de prise de possession 

provisoire adoptées par la CCAF de Lavoye le 23 septembre 2021. Ces demandes de soultes 

seront examinées au cas par cas par la CCAF et une réponse individuelle y sera apportée, 

conformément aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du CRPM.  

Pour rappel, l’arrêté du Président du Conseil départemental de Meuse du 2 juin 2016 fixant la 

liste des travaux interdits ou soumis à autorisation durant l’opération d’aménagement foncier a 

été affiché en mairie des communes concernées dès le début de la phase opérationnelle. Il y est 

mentionné que « l’abattage de bois de toutes essences, y compris pour la satisfaction des 

besoins domestiques, dont le diamètre excède 10 cm au niveau du sol, ainsi que la plantation 

d’arbres et arbustes de toutes essences » est permise après avis favorable de la Commission 

communale et autorisation des services du Département. 

 

2°) Manque de commodité de certaines parcelles 

Dès le démarrage du projet, il aurait été intéressant de fixer des règles de proportionnalité 

largeur/profondeur  

Il est en effet regrettable de voir proposer une parcelle de 2,5 x 83m. Ceci ne peut que 

décevoir. Exemple : ZS1066 et dans une moindre mesure ZS1041. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Conformément à l’article L. 121-1 du CRPM, l'aménagement foncier rural a pour but d'améliorer 

les conditions d'exploitation des propriétés rurales agricoles ou forestières, d'assurer la mise en 

valeur des espaces naturels ruraux et de contribuer à l'aménagement du territoire communal ou 

intercommunal défini dans les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 

documents en tenant lieu.  

De plus l’article L. 123-1 du CRPM dispose que l'aménagement foncier agricole et forestier, 

applicable aux propriétés rurales non bâties, se fait au moyen d'une nouvelle distribution des 

parcelles morcelées et dispersées. Il a principalement pour but, par la constitution d'exploitations 

rurales d'un seul tenant ou à grandes parcelles bien groupées, d'améliorer l'exploitation agricole 

des biens qui y sont soumis. Il doit également avoir pour objet l'aménagement rural du périmètre 

dans lequel il est mis en œuvre.  

A ce titre, l’alinéa 1er de l’article L. 123-4 du présent code, indique que chaque propriétaire doit 

recevoir, par la nouvelle distribution, une superficie globale équivalente, en valeur de 

productivité réelle, à celle des terrains qu'il a apportés 

Il n’existe cependant pas de règle « de proportionnalité largeur/profondeur ». 

Il appartient au propriétaire de porter réclamation dans un premier temps auprès de la CCAF 

puis dans un second temps auprès de la CDAF, s’il est insatisfait des parcelles qui lui sont 

attribuées dans le cadre du projet. Les Commissions communales puis départementales 

veilleront à apporter une réponse satisfaisante au réclamant et au besoin, réajusteront le projet.  

 

3°) Transfert de propriété  

Quelles sont les règles et modalités de transfert quant à l’état des surfaces apportées, 

enlèvement d’équipement, citernes, vieux tracteur (parcelle ZS1064), propreté des parcelles, 

évacuation tas de cailloux et dépôts divers (parcelles ZO1011, ZO1012….). 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Les modalités de prise de possession provisoire adoptées par la CCAF de Lavoye en sa séance 

du 23 septembre 2021, mentionnent que « Les clôtures (fils et piquets), autres installations, 

dépôts de fourrage, bois, matériels en état ou non devront être retirés des parcelles, par le 
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cédant, avant le 1er décembre 2022, sauf entente entre les parties, avec ou sans indemnité ». 

Cette information a également été relayée auprès des propriétaires dans le courrier de 

notification d’avis d’enquête publique. 

 

4°) Section ZR  

Un découpage particulier sur la section ZR est revenu plusieurs fois dans les discussions : 

 

 

 

Même si les parcelles ZR1016 et ZR1017 ont le même exploitant, l’amélioration des limites 

parcellaires semble être possible. Observations liées : 17, 23, 23bis, 29. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Concernant le découpage parcellaire, la CCAF de Lavoye, en sa qualité d’instance 

administrative décisionnelle de l’opération, est compétente pour apporter une réponse aux 

réclamations portées sur ce sujet et pour réajuster le projet en conséquence. Ces ajustements 

seront préalablement travaillés en sous-commission, en présence des réclamants et des tiers en 

cause. 

 

5°) Aire de retournement ZN1032 

Le positionnement de l’aire de retournement sur la parcelle communale ZN1032 a été évoqué. 

Pourquoi l’installer à cheval sur le fossé, ce qui obligera à poser une largeur de 

buse importante ? Pourquoi ne pas la placer un peu avant et ainsi réduire les coûts ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Comme indiqué précédemment, la CCAF de Lavoye, en sa qualité d’instance administrative 

décisionnelle de l’opération, est seule compétente pour apporter une réponse aux réclamations 

portées sur ce sujet et pour réajuster le projet en conséquence. Ces ajustements sont 

préalablement travaillés en sous-commission, en présence des réclamants et des tiers en 
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cause. Sur la base du retour du géomètre en charge de l’opération, ce placement est issu d’un 

consensus entre les propriétaires concernés élaboré lors d’une séance de commission. 

 

 
 

6°) Limites parcellaires en bord de ruisseau et de fossé 

Le bornage étant le plus souvent fait sur un des deux côtés, ceci contrarie le propriétaire qui 

reçoit le ruisseau en propriété.  

La solution ne serait-elle pas d’alterner le bornage pour que sur un linéaire délimitant deux 

parcelles, la propriété du ruisseau ou du fossé soit partagée 50/50 ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Il appartiendra, à la CCAF de Lavoye, en sa qualité d’instance administrative décisionnelle de 

l’opération, d’apporter une réponse aux réclamations portées sur ce sujet et pour réajuster le 

projet en conséquence puisqu’elle est seule compétente. Ces ajustements sont préalablement 

travaillés en sous-commission, en présence des réclamants et des tiers en cause. 

 

7°) Bornage terrain et étiquetage 

Entre le bornage des parcelles sur le terrain et la mise à l’enquête publique du projet, le 

dossier semble avoir évolué sans que les mises à jour sur le terrain aient été faites. 

Par exemple : La parcelle étiquetée XK1008 sur le terrain est la ZS1065 dans le dossier 

La parcelle étiquetée XK1007 sur le terrain est la ZS1066 dans le dossier 

La parcelle étiquetée XK1006 sur le terrain est la ZS1067 dans le dossier 

L’étude d’impact, actualisée en septembre 2021, comporte aussi des plans avec des références 

parcellaires dépassées.  

Dans ces conditions, il est difficile pour tout un chacun de s’y retrouver !
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Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Sur la base du retour du géomètre, une mise à jour de la numérotation des bornes par le cabinet 

GEOMAT pourra être effectuée à l’issue de la réunion d’examen des réclamations de la CCAF 

de Lavoye. 

 

8°) Caractéristiques des chemins 

Le descriptif des travaux connexes mentionne, tant pour les chemins à créer que pour les 

chemins à réhabiliter, « décapage terre 4 m », « apport cailloux 4m ».  

Or le public alerte sur le fait que, sur le terrain, ces largeurs seraient bornées à 4 mètres et 

d’autres à 6 mètres. Ce que semblent confirmer les cartes des sections. 

Tous les avis convergent sur la nécessité d’une largeur minimum de 6 mètres talus compris. 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Sur la base du retour du géomètre, la largeur des chemins conservés et/ou créés telle que 

reportée sur le plan de voirie adopté par la CCAF de Lavoye le 24 février 2021, correspond à 

leur emprise sur le terrain. La bande de roulement quant à elle, est généralement de 4m de 

largeur et ce, quelque soit la largeur de l’emprise du chemin. Un point complet sera refait à ce 

sujet lors de la réunion de CCAF d’examen des réclamations. 

 

9°) Financement des travaux connexes 

A l’examen de la note que la commune m’a remise (observation n°31), je constate que les 

travaux de création du chemin de contournement du bourg sont comptés dans cette note pour 

26.231,25 € alors qu’ils sont comptés pour 15.546 € dans le dossier mis à l’enquête (T04 et 

T04-1). 

Compte tenu des nouveaux éléments apportés par la commune de Lavoye, les montants de 

travaux, association foncière et commune peuvent-ils être actualisés ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

L’estimatif officiel des travaux de création du chemin de contournement du bourg est celui établi 

par le géomètre, présenté et voté à deux reprises par la CCAF de Lavoye en sa séance du 23 

septembre 2021 et du 12 janvier 2022. En sa qualité d’instance décisionnelle de l’opération, la 

CCAF de Lavoye apportera une réponse à la réclamation portée par la commune de Lavoye et 

réajustera, au besoin, cet estimatif lors de la réunion d’examen des réclamations. 
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10°) Suivi des réclamations  

Les propriétaires qui ne se sont pas manifestés pendant l’enquête publique peuvent être 

considérés comme d’accord avec le parcellaire qui leur est attribué.  

Comparant le nombre de comptes par rapport au nombre d’observations, et compte tenu du 

fait que certains propriétaires ont déposé plusieurs observations, les propriétaires acceptant le 

nouveau parcellaire sont majoritaires. 

Ceci impose de veiller à ce que les modifications apportées au parcellaire soient limitées et 

recueille l’accord formel des propriétaires concernés, notamment de ceux ayant accepté le 

projet parcellaire en l’état. 

Pour ce faire, comment la CCAF va-t-elle s’y prendre ? 

Réponse du maître d’ouvrage CD 55 : 

Un travail préalable sera effectué en sous-commission en présence du géomètre, des 

réclamants et des tiers en cause fin d’établir une ou plusieurs solutions à la réclamation posée. Il 

appartiendra alors à la CCAF, lors de la réunion d’examen des réclamations, de prendre position 

sur ladite réclamation. Seuls les réclamants en ayant fait la demande expresse seront reçus par 

la commission.  

A l’issue de cette réunion, une fois le procès-verbal établit, celui-ci fera l’objet, conformément à 

l’article R. 121-6 du CRPM, d’un affichage, pendant quinze jours au moins, à la mairie de 

chacune des communes faisant l'objet de l'aménagement foncier. Il sera également transmis au 

Président du Conseil départemental et au Préfet. Il sera aussi notifié aux intéressés (réclamants 

et tiers en cause).  

A ce titre, nous envoyons aux réclamants et tiers en cause, par courrier recommandé avec 

accusé de réception, la décision prise par la CCAF, accompagnée d’un avis de décision et 

d’ouverture de délai de recours en CDAF expliquant la procédure à suivre conformément à 

l’article R.121-6 du CRPM ainsi que d’un courrier d’accompagnement et les extraits de plans 

modifiés, s’il y a lieu, conformément à la décision de la CCAF.  

Les réclamations formées contre les décisions de la CCAF doivent être introduites devant la 

commission départementale dans un délai d'un mois à dater de la notification ou, dans le cas où 

il n'a pu être procédé à la notification, dans un délai d'un mois à dater de l'affichage de ces 

décisions dans la ou les communes où sont localisées les terres qui font l'objet de 

l'aménagement foncier. Tout cela est rappelé dans l’avis de décision de la CCAF et d’ouverture 

du délai de recours en CDAF que nous affichons en communes et que nous envoyons 

également à tous les propriétaires du périmètre par courrier recommandé avec accusé de 

réception.  

En application de l’article R. 121-11 du CRPM, les intéressés présentent par écrit à la CDAF 

leurs observations et réclamations. Sur leur demande adressée par écrit au Président de cette 

commission, ils sont entendus par celle-ci. 

 
Après avoir étudié le dossier, compris le projet et ses enjeux environnementaux, étudié 

l’ensemble des observations du public, interrogé le porteur de projet CD 55 et analysé ses 

réponses, la rédaction du présent rapport d’enquête va me permettre de préparer mes 

conclusions et rendre un avis motivé. 

       A Robert-Espagne, le 24 avril 2022  

         
        Bernard CAREY commissaire enquêteur  
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L’Est Républicain 1
ère

 parution mercredi 2 février 2022 
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La Vie Agricole de la Meuse 1
ère

 parution vendredi 4 février 2022 
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L’Est Républicain 2ème parution vendredi 25 février 2022 
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La Vie Agricole de la Meuse 2ème parution vendredi 25 février 2022 
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Note d’information aux propriétaires fonciers 
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